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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 

 

 
 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
LE PRESIDENT 
 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 
suivants et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 
articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 
notamment l'article 45 ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ; 

VU l’arrêté DAPI 2022/0415 portant notification de la décision d’autorisation budgétaire du 
service d’aide et d’accompagnement à domicile de l’association Aide et Intervention à Domicile 
(AID) à SCHILTIGHEIM en date du 23 septembre 2022 ; 

VU l’arrêté DAPI 2022/0416 portant fixation des tarifs horaires 2022 du service d’aide et 
d’accompagnement à domicile de l’association Aide et Intervention à Domicile (AID) à 
SCHILTIGHEIM en date du 23 septembre 2022 ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

ARRETE N° 
 
du 26 octobre 2022 

portant modification de l’arrêté DAPI 2022/0416 du 
23 septembre 2022 portant fixation des tarifs horaires 
2022 du service d'aide et d'accompagnement à domicile de 
l’association Aide et Intervention à Domicile (AID) à 
SCHILTIGHEIM 

DAPI 
2022/0480 
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ARRETE DAPI 2022/0480 
Fixation du tarif horaires AID Schiltigheim – année 2022 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : 
Les tarifs horaires et la dotation globale du Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile 
« AID » à SCHILTIGHEIM sont fixés comme suit à compter du 1er octobre 2022 :  

Accompagnants éducatifs et sociaux : 11,39 € 
Technicienne de l’Intervention Sociale et Familiale : 49,29 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les tarifs horaires applicables au 1er octobre 2022 incluent le rattrapage de l’application du 
1er janvier au 30 septembre 2022 des prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, 
dans l’attente de la fixation des nouveaux tarifs.  
 
ARTICLE 3 : 
Dans l’attente de la notification des tarifs au titre de l’année 2023, les tarifs applicables à 
compter du 1er janvier 2023 sont fixés à  : 

Accompagnants éducatifs et sociaux : 24,80 € 
Technicienne de l’Intervention Sociale et Familiale : 40,71 € 
 
ARTICLE 4 : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 
La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 
pour les autres personnes.  
 
ARTICLE 5 : 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 
site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 
l’établissement.  
 

 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Chef de Service Tarification Solidarité 
 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

LE PRESIDENT 
 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ;  

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

27 octobre 2022; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par Association SAREPTA à DORLISHEIM et la tenue 

de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

 

 

ARRETE DAPI 

 

du 

 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2022 

du Foyer d'hébergement SAREPTA de l’association 

Association SAREPTA à DORLISHEIM 

 

 

2022 / 0484

27 octobre 2022
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ARRETE DAPI 2022/0484 
Arrêté portant fixation du tarif 2022 du Foyer d’Hébergement SAREPTA DORLISHEIM 

2/3 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Foyer 

d'hébergement SAREPTA de l’association Association SAREPTA à DORLISHEIM sont autorisées 

comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

   85 035 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   455 651 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure    76 935 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 617 621 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification   555 051 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation    12 600 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

    2 500 € 

Reprise réserves de compensation des charges 

d’amortissement 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent)    47 470 € 

 TOTAL 617 621 € 

 
 

ARTICLE 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er novembre 2022 à 92,87 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2022 à 399 529 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

ARTICLE 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er novembre 2022 inclut le rattrapage de l’application du 

1er janvier au 31 octobre 2022 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans 

l’attente de la fixation du nouveau tarif.  
 

ARTICLE 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Arrêté portant fixation du tarif 2022 du Foyer d’Hébergement SAREPTA DORLISHEIM 
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ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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